
OEWG-I/10  Liens entre les listes de déchets de la Convention de Bâle et leur numéro  
d'identification dans le Système harmonisé de désignation et de codification des 
marchandises de l'Organisation mondiale des douanes 

 
 Le Groupe de travail à composition non limitée,  
 
 Prenant note de l'entrée en vigueur, en 2002, de plusieurs amendements à la nomenclature 
utilisée dans le Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises de 
l'Organisation mondiale des douanes visant à identifier séparément certaines catégories de déchets, 
 
 Notant également que les négociations concernant les nouvelles entrées qui figureront dans la 
quatrième édition des codes du Système de codification harmonisé en 2007 devraient aboutir en 
avril 2004,  
 
 Notant en outre que tout projet d'amendement ou toute demande d'ajout doivent être soumis au 
secrétariat de l’Organisation mondiale des douanes dès que possible, de préférence d’ici fin juin ou 
début juillet 2003,  
 
 Conscient des difficultés que pose une identification séparée des déchets dangereux dans le 
Système harmonisé,  
 
 Conscient également du délai très court accordé pour soumettre les demandes au secrétariat de 
l’Organisation mondiale des douanes,  
 
 Considérant qu'un contrôle plus strict des mouvements transfrontières de déchets dangereux et 
d’autres déchets incitera à leur gestion écologiquement rationnelle et réduira de tels mouvements,  
 
 Préoccupé par le trafic illicite international de déchets dangereux et d’autres déchets,  
 
 Reconnaissant qu'il est utile et important d'assurer l'harmonisation et la cohérence entre les 
systèmes de contrôle de la Convention de Bâle et d'autres réglementations, normes ou règlements 
internationaux régissant le commerce des marchandises, y compris des déchets pour lesquels un 
contrôle est exigé pour des raisons environnementales,  
 

1. Invite les Parties à soumettre, par l'intermédiaire du secrétariat, des propositions 
d’identification séparée des déchets dangereux dans le Système harmonisé d’ici fin juin 2003;   

 
2. Prie le secrétariat d’aider d'urgence les Parties ayant besoin d'une assistance à soumettre 

leurs projets d'amendements au Système harmonisé;   
 
3. Prie en outre le secrétariat d’élaborer un rapport détaillé, assorti de recommandations, 

concernant la question des liens entre les listes de déchets visés par la Convention de Bâle et la 
nomenclature du Système harmonisé en vue de le soumettre à la Conférence des Parties à sa 
septième réunion. 
 


